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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement et 
France Stratégie remettent au Parlement un rapport évaluant le lien entre l’absence de liaison 
autoroutière entre Toulouse et Castres et la situation sociale, économique et démographique du 
bassin de Castres-Mazamet.

En particulier, ce rapport propose une conclusion sur les conséquences du projet de l’A69 sur le 
développement économique et social du bassin de Castres-Mazamet.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette demande de rapport vise à éclairer la décision publique en permettant de disposer d’une 
évaluation complète et indépendante sur le lien entre l'absence de liaison autoroutière entre 
Toulouse et Castres et la situation sociale, économique et démographique du bassin de Castres-
Mazamet. En effet, l’un des arguments les plus mobilisés pour défendre le projet est la supposée 
situation d’enclavement de Castres, reprise dans la présente loi, qui doit permettre un 
“désenclavement territorial”. Pourtant, la notion d’enclavement ne fait l’objet d’aucune définition 
juridique ou socio-économique précise. Par conséquent, fonder la reconnaissance d’une raison 
impérieuse d’intérêt public sur l’enclavement semble fragile.


